
                                    Page 1 sur 2 TH-042-24 
 
Mons, le 18 novembre 2024, 
 
De Ir Pol HUART, directeur de Thaurfin ltd  
  
A Monsieur Popol MABIOLA YENGA, Directeur Général du Cadastre Minier 
 
Cc Son Excellence Monsieur KIZITO KABINGA MULUME, Ministre des Mines, 
 Monsieur le Professeur Cims MULUNGULUNGU NACHINDA, Directeur Juridique du CAMI 
 Me Daddy MBALA ZUMBU, avocat de Thaurfin ltd, barreau de Kinshasa/Matete 
 Me Pépé ABAYA KOY, avocat de Thaurfin ltd, barreau de Kinshasa/Matete 
 Monsieur le Bâtonnier Jean MBUYU, mandataire en mines de Thaurfin ltd 
 
Concerne Inscription des 3PR 1323, 1324 et 1325 de Thaurfin ltd  
 
Ref TH-042-24 (publiée sur www.thaurfin.com/TH-042-24.pdf afin de profiter des liens) 
 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 
Nous nous réjouissons de l’invitation transmise à notre avocat, Me Daddy Mbala, à venir vous 
entretenir de la mise en valeur des 3PR 1323, 1324 et 1325 reconnus valides et en force majeure. 
 
La recherche d’un investisseur soucieux de participer au développement du pays est laborieuse. 
En effet, la mise en valeur de ces 3PR porte de grands projets, notamment la construction d’un barrage 
hydroélectrique de 2000MW et la réalisation d’une sidérurgie par DRI à l’hydrogène et aux gaz méthane 
du Lac Kivu. La construction du Congo se réalisera avec l’acier produit localement. 
 
Ainsi que nous l’avions mentionné dans la dernière lettre TH-041-24, l’absence de présence de nos 3PR 
sur le portail du cadastre minier et la présence sur nos 3 polygones d’autres PR étrangers et inexistants 
n’est pas susceptible de transmettre la confiance à ces investisseurs (cf annexe). 
 
Etant appelés à œuvrer en parfaite collaboration, voudriez-vous apporter le réalité reconnue sur votre 
portail comme le montre la seconde image en annexe afin d’intéresser les meilleurs investisseurs. 
 
En Vous remerciant pour votre travail de restauration du Cadastre Minier et votre attention à la 
recherche d’investisseurs soucieux du développement du Congo, je Vous prie d’agréer, Monsieur le 
Directeur Général du Cadastre Minier l’expression de mes sentiments les meilleurs, 
 
 
 
Ir Pol HUART  
Ingénieur Civil des Mines AIMs76 MINES-ParisTech84 
Directeur de Thaurfin ltd 
Site web : www.thaurfin.com  
Email : p.huart@thaurfin.com  
GSM/WhatsApp : 00 32 473 642 470 
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Cette situation des 3PR sur le portail du cadastre minier ne 
traduit pas la reconnaissance de ces 3PR 1323, 1324 & 1325 
comme étant valides et en force majeure 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cf www.thaurfin.com/CAMI/P1.jpg 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme les investisseurs souhaiteraient que les 3PR apparaissent 
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